
 

Prénom / Nom : Poste 20 

Fonction 

Agent technique 

Filière/catégories/grades 

Technique / C / Adjoint technique  

Supérieur hiérarchique direct 

Technicien(ne) déchets-bâtiments-voirie 

Affectation :  

Pôle Technique 

Version 1 

Mise à jour le : 26/02/2026 

 

Missions et Activités principales * 

Mission 1 : Travaux de maintenance et gestion des bâtiments  

• Suivi et entretien des bâtiments  

• Effectuer des travaux courants d'entretien et de maintenance des bâtiments (plâtrerie, 

peinture, électricité, serrurerie, plomberie, etc.) 

• Mettre en place et tenir à jour des registres d'intervention 

• Programmation de l’entretien et du suivi des bâtiments en lien avec les responsables de 
service, structures 

Suivi des prestataires et demandes de devis  

Mission 2 : Assistant de prévention 

• Assistance et conseil sur la démarche d’évaluation des risques  
• Proposition concernant la mise en place d’une politique de prévention des risques, 

notamment par la création/mise à jour du document unique d’évaluation des risques 
professionnels (DUERP) et autres registres 

• Mise en œuvre des règles de sécurité et d’hygiène au travail 
 

Missions Ponctuelles * 

• Remplacer les agents de déchèteries en cas d’absence et congés 

• Remplacer le/la directeur(rice) des services techniques sur des chantiers, en cas de nécessité 

 

Relations organisationnelles 

Relations internes L’ensemble des agents de la collectivité 

Les élus de la collectivité 

Instances notamment le comité social territorial ainsi que la 

formation spécialisée 

Relations externes Les défricheurs atelier chantier d’insertion (ACI), services techniques 

des communes, prestataires  

Conditions d’exercice 

Lieu Jujurieux 

Temps de travail Temps plein  



Avantages liés au poste et 

/ ou conditions de travail 

RIFSEEP 

Contraintes particulières Port des EPI obligatoire si nécessaire 

 

Compétences générales 

Savoirs • Connaître l’environnement de la collectivité 

• Connaître et savoir appliquer les techniques d’électricité, plomberie, 

menuiserie 

 

Savoir-faire • Disponibilité et réactivité 

• Rigueur 

 

Savoir-

comportemental 

• Etre autonome au quotidien dans l’organisation du travail  
• Travail en équipe  

• Communication  

 

Conditions matérielles 

 

• Equipements de protection individuelle  

• Matériel et outillage divers 

 

* le travail de l’agent n’est pas limité aux missions décrites. 
Il pourra lui être confié d’autres missions dans le cadre de sa fonction 

 

Notification de la fiche à l’agent 

Version Nom Prénom Grade Date Signature 

N°1    

 


